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and $e taettt of C$am6orft»

As promised in the last issue, we present our readers 
with the documents, drawn from the public archives at 
Blois, relating to the proposals made by certain Friends 
to establish schools of industry in the Castle of 
Chambord.

It is curious that a careful search among official 
records at Devonshire House has not revealed any 
mention of this philanthropic project, although it appears 
from the documents themselves that some official sanction 
had been given.

Edmond Jaulmes in his Les Quakers Francais, 
printed at Nimes, 1898, writes :

Une Soci6te de Quakers anglais s'6tait propos6e, en 1791, d'acqu6rir 
le domaine de Chambord pour y 6tablir des manufactures qui, dans 
ces contr6es, auraient vivifi6 1'industrie et repandu Taisance. La 
guerre survenue entre les deux nations fit 6chouer ce pro jet.

The following is an extract from a letter (in D.) from 
Louis Majolier, dated Congenies, 1793, addressed to 
Adey Bellamy, of High Wycombe, Bucks :

J'avois 6t6 inform^ du voyage de notre ami Jn Marsillac et sa femme 
en Angleterre, et je pense que tu Tes de ses bonnes intentions touchani 
1'etablissement d'une 6cole prds de Blois. J'ai eu le plaisir de recevoir 
plusieurs Lettres de notre digne ami Robert Grubb lorsqu'il 6tait 
dernierement £ Paris pour ce Sujet, dans sa derniere il nous fait esperer de 
revenir en france dans le troisidme mois prochain pour le meme objet; 
mais je crains beaucoup que les circonstances actuelles, la Guerre de 
L'Angleterre avec la france, mette un grand obstacle 4 cet Etablissement 
utile ; je crains aussi qu'elle empechera notre correspondance ; mais que 
ces inconveniences sont peu dechoses en comparaison de tous lesMalheurs 
et des desastres de la Guerre!

A VISIT TO CHAMBORD IN 1910.
The numerous lovely chateaux of Touraine attract 

visitors not only from all parts of France but many 
English tourists also; while the crowds of Americans 
who " do " the country, obtain at any rate an express 
speed impression of Azay or Amboise or Chambord. To 
my thinking the castle of Chambord, " the Versailles of
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Touraine," can hardly be described as beautiful, though 
it is certainly one of the most extraordinary of the 
chateaux of the Loire. Moreover, it has a singular interest 
for members of the Society of Friends inasmuch as definite 
attempts were ;:>ut forward by certain Quakers to secure 
possession of tie castle and the large estates attached 
thereto in order that a combined school and industrial 
establishment under their control might be set up in the 
heart of France.

A chance mention of this project I found in 
Mr. Henry James's " Little Tour in France," and 
when the result of calling the attention of the Editor 
of the "Journal of the Friends' Historical Society" to 
this fact brought forth the pile of official documents 
bearing upon the scheme, I felt unusual interest in my 
visit to Chambord. Having, then, been able to go to 
the place this summer, I have thought that a brief 
account of this historic chateau, thus connected with 
our religious denomination, might suitably appear in 
THE JOURNAL.

The castle of Chambord lies some dozen miles from 
Blois, to the south of the Loire ; it cannot be reached by 
railway, but the flat country makes it easy for the cyclist 
to accomplish the journey from Blois, whence there are 
daily services by carriage in the summer time, and there 
are also automobile trips arranged from Paris to the 
chateaux of Touraine, including Chambord. Writing 
of the drive thither, Henry James says : " On the way to 
Chambord, you enter the flat and sandy Sologne. The 
wide horizon opens out like a great potager, without 
interruption, without an eminence, with here and there 
a long low stretch of wood. There is an absence of hedges, 
fences, signs of property; everything is absorbed in the 
general flatness."

When we cycled thither, as soon as we had left the 
road by the Loire and struck through the fields, we could 
not fail to remark the absolute dulness of the country 
side ; it is not easy to see what were the reasons which 
persuaded Francis I. to expend much wealth in construct 
ing this immense palace on the site of the former hunting 
lodge of the Counts of Blois. But there, in the 1520*5, 
the royal architects set to work, and it is said that two
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thousand men were continually employed upon it for years, 
though it was left to later kings to go on with the work. 
Except for a cleared portion around the building, woods 
pierced by roads stretch in all directions. The first 
impression on the mind is that of the colossal size of the 
place and the simply bewildering array of spires, turrets, 
cones and minarets. Baedeker describes it as " one of 
the finest palaces of the Renaissance in existence, and as 
an edifice it is perhaps unique."

There are six round towers of great size, a profusion 
of dormer windows, but the building has an air of desertion 
and unkemptness which chills the visitor. Prominent 
to the eye are two massive central towers, above and 
behind which rise the spires and turrets, with yet other 
towers at either end ; a terrace passes all along the front, 
stretching down to rough grass-land with a sort of moat 
joining a stream at no great distance. So fantastic does 
the building appear that one is inclined to agree with a 
local historian who says: " It is probably because 
Chambord could resemble no other building that the king 
wished to make a residence extraordinarily and insanely 
sumptuous."

It was Francis I. who was the founder of this gigantic 
castle, of which he was extremely fond. Under Louis 
XIV. Moliere gave here the first representation of his 
" Bourgeois Gentilhomme " ; it was the residence of the 
King of Poland from 1725 to 1733, and was soon after 
wards given by Louis XV. to one of his generals. Then 
came the Revolution, with the subsequent dispersion of 
royal domains : this was the moment when the idea 
of certain Friends to acquire the property took shape. 
It did not, however, enter their hands, and the castle 
bade fair to become a ruin till Napoleon I. made it into 
a barrack for the occupation of one of his legions. 
Plundered by the revolutionaries of 1792, the furniture 
sold or carried off, the woodland devastated, Chambord 
fell upon evil days indeed until, after it had passed through 
the hands of Marshal Berthier, who received it from 
Napoleon, it was at length purchased by national sub 
scription and presented to the Duke of Bordeaux at a 
cost of a million and a half of francs. The Duke also 
bore the title of Count of Chambord, and he handed over
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the property to his two nephews, who, holding themselves 
aloof from French politics, have done what they could 
to keep in some degree of repair this " flower of the 
Renaissance, the jewel of the Sologne."

But the hugeness of the structure is so overwhelming 
(there are four hundred and forty rooms, and stabling for 
over a thousand horses) that one can well believe the 
statement that the repairs to the roof alone absorb many 
thousands of francs per annum. Certain it is that 
Chambord is no longer a residence, and we noticed that 
many of the windows were without glass and were 
boarded up.

The grounds, too, have a somewhat forlorn appear 
ance, and, though a good many visitors come to see the 
place, the caretakers seemed far more desirous of 
submitting sightseers to a fleecing process over post 
cards and guide-books than in showing the interior 
of the castle. Frankly, the inspection of the interior 
is disappointing ; many rooms are quite bare and 
undecorated.

The immense park, shut in by a wall twenty miles 
in length, is mainly filled by woodland and undergrowth, 
with roads running clear across, and forest paths really 
romantic in appearance.

Being aware of the attempt of Jean Marsillac and 
Robert Grubb to gain the estate for the Quaker enterprise 
in philanthropy, I tried to imagine Chambord under 
the conditions they planned ; no satisfactory picture 
evolved itself, for the very magnitude and grotesque 
immensity of the place seemed out of harmony with the 
educational and industrial measures they planned to 
execute. One might reasonably expect to see bewigged 
and powdered gentlemen of a bygone day walking along 
the terrace ; more likely, so I mused, to see some magician 
or geni arise out of the ground and point to the vast pile 
as the creation of an all-potent wand at the bidding of 
a prince.

Then, in the end, I realized the truth—the castle of 
Chambord is, to-day, no more than a wonderful white 
elephant.

ALBERT G. LINNEY.
Ackworth, Yorkshire.
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I.
The first document1 recites the proceedings of the 

General Assembly of the Administrators of the Depart 
ment of Loir-et-Cher, held on Sunday, 23rd December, 1792 
(first year of the Republic), including letters from the 
Minister of the Interior and Bishop Gre"goire.3

ASSEMBLEE GENERAL DE I/ADMINISTRATION DU
DEPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER.

Stance du dimanche vingt-trois d£cembre mil sept 
cent quatre-vingt douze !«« de la R^publique.

Trois heures apres midi.
Les citoyens, President, Administrateurs, et membres 

du conseil r6unis, la Stance ouverte.
Deux citoyens annonc£s et introduits ont presente 

a 1'Assembled deux lettres: Tune du ministre de 1'Interieur 
du dix De"cembre present mois, 1'autre du citoyen 
Gr£goire eveque de ce Departement dont les teneurs 
suivent.

Paris le 10 d£cembre, 1792, 
L'an I CT de la R6publique.

Le Ministre de 1'Interieur aux administrateurs du 
Departement de Loir-et-Cher.

Je vous adresse Deux citoyens susceptibles d'etre 
utiles £ la R£publique et a I'humanit6 avec ces deux 
titres, ils ne peuvent manquer d'etre accueillis de vous.

L'un est Jean Marcillacs frangais et m^decin, dont
1 A translation of the following documents, kindly prepared by 

Annie Hanvood Holmden, has been filed in D.
1 Gregoire knew something of Friends. He is mentioned in Friends' 

writings of this period.
3 Of Jean Marsillac (or, to give him his full name, Jean de Marsillac 

le Cointe), a contributor to the Philadelphia Friend of 1830, says :—" He 
was a young man of noble birth and large fortune, who had been educated 
for the army, and was promoted, whilst still a youth, to the rank of 
captain in a regiment of horse." He first heard of Friends from a French 
nobleman who had lived in America. After reading Barclay's Apology 
Marsillac became convinced of the unlawfulness of war, and left the 
army in 1778 determined " to change his condition of destroyer, to that of 
a preserver of mankind," and accordingly entered upon the study of 
medicine. He visited groups of Friends in Germany, and was the means 
of a revival at Congenies, from which place he brought an Epistle to London
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la vie a £te consacre a l'£tude et aux voyages propres 
a donner & un homme avide d'etre utile a ses semblables 
les connaissances analogues a ses vues.

L'autre est Robert Grubb,4 Irlandais d'origine et 
faisant partie (Tune classe d'hommes renomm6s par la 
simplicity de leurs moeurs et connus en Angleterre sous 
le nom de Quakers.

Leur but est d'etablir des maisons d'industrie qui 
procureraient gratuitement aux enfants de nos concitoyens 
peu fortunes, une education morale et civique, et des 
metiers utiles a eux-memes et a 1'Etat.

Ces deux hommes sont verses dans la connaissance 
des arts. Le citoyen Grubb reunit a beaucoup d'autres 
celle de la fabrique des belles toiles d' Irlande. Certaines 
considerations leur font desirer de commencer leur 
etablissement dans votre Departement.

Y.M. He also acted as Friends' deputy in presenting a memorial to the 
first National Assembly of France.

For political reasons he was obliged to leave France, and for some 
years made his home in America, where he was well received by Friends, 
but on returning to France in 1806, " He threw off at the same time the 
garb and the profession of a Friend . . . but there is no reason to 
suspect the sincerity of his first convincement." So wrote a contemporary 
writer.

Robert and Sarah Grubb, during their religious visit to the continent 
in 1788, were brought into contact with Marsillac, and there is frequent 
mention of him in John Grubb's Diary kept during Y.M., 1789, where he 
is described as " a suitable agreeable man, but speaks very bad English " 
(British Friend, 1904). Under Robert Grubb's will, dated 1797, Jean 
Marsillac was to receive one hundred guineas.

Marsillac wrote a life of William Penn.
4 Robert Grubb, of Clonmel, Ireland (1743-1797), married Sarah 

Tuke, of York, in 1782. They had no children. Sarah Grubb died a 
short time only before the date of these documents.

Robert Grubb and his wile opened a boarding school at Clonmel about 
1788, for the religious care and education of girls ; R. G., by his will dated 
1797 (copy in D.), not only endows this school, but appoints and provides 
for future mistresses. His interest in education generally is evinced by 
bequests to Munster Provincial School, Ackworth, " forty yards square 
for the use of the Education of poor children [Ireland] to be let or built 
upon, one hundred guineas to the school for the education of Friends* 
children 22 miles from Philadelphia, one hundred guineas to the 
Institution for educating and improving the Indian natives of America." 
Robert Grubb's interest in Friends' work in France is evident from the 
occurrence of his name in letters of the period connected with the raising 
of funds for building a Meeting House and School at Congenies.

(From information kindly supplied by J. Ernest Grubb, of Carrick- 
on-Suir, Ireland.)
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En consequence, je crois servir la Republique, en 
vous demandant pour eux et pour leurs efforts, la pro 
tection qu'une administration patriote et eclaire"e doit 
a des hommes qui ne demandent pour recompense de 
leurs travaux, que la satisfaction de devenir utiles a leurs 
contemporains.

Je vous prie de leur procurer les moyens de visiter 
tous les biens nationaux en maisons, terres ou prairies 
qui sont a vendre soit a Blois, soit aux environs, comme 
aussi d'acquerir les connaissances locales qui peuvent se 
rapporter a I'etablissement qu'ils se proposent de former.

Vous reconnaitrez aise"ment, administrateurs, qu'il 
est de I'interet national de seconder les genereux efforts 
du desinteressement et de la vertu. En consequence vous 
ne vous refuserez pas a donner des lettres de recomman- 
dation aux citoyens Marsillac et Grubb pour les corps 
administratifs et municipalites de votre ressort auxquels 
ils preVoieraient avoir quelques demandes a presenter.

(Signed) ROLLAND.

Lettre de M. Gregoire.
Paris le 3 decembre, 1792. 

Chers Concitoyens.
Au moment de monter en voiture pour aller dans 

le Departement du Mont Blanc je vous adresse quelques 
mots dont voici 1'objet :

Des Quakers d'Angleterre ont forme le projet 
d'e"tablir une manufacture qui serait en meme temps 
une maison d'education aux environs de Blois; j'en 
parlai au Directoire de Departement qui s'empressa 
d'y applaudir. Je vous avoue que j'ai toujours mis 
le plus grand inter et a cet etablissement en pensant 
que 1'activite et 1'industiie des Quakers serait un exemple 
puissant pour stimuler 1'inertie dans un pays ou elle 
n'est malheureusement que trop commune. Le Ministre 
Rolland a qui j'en ai parle m'a promis de faire tout ce 
qu'il pourrait pour Je succes de cette entreprise et de 
demander a la Convention 1'autorisation ne*cessaire pour 
le surplus; pendant mon absence doit arriver a Paris 
un depute anglais pour cet objet; il se propose d'aller a 
Blois avec un de ses freres de Paris, pour prendre des 
reseignements sur le local etc.



158 THE CASTLE OF CHAMBORD.

Je vous prie, chers concitoyens, d'accueillir ces bons 
quakers avec la bienveillance dont sont doue"s les vrais 
magistrats du peuple; le motif qui anime ces braves 
gens, 1'heureuse influence que promet aux mceurs et a 
Tindustrie leur e*tablissement sur les rives de la Loire 
sont des considerations puissantes pour me'riter tout 
votre appui.

Agre*ez mes salutations cordiales.
(Signee) GR^GOIRE, eVeque, depute.

Lecture faite de ces deux lettres, le President, apres 
avoir consult e" 1'assemblee, leur a re"pondu que 1'admin 
istration de Loir-et-Cher voyait avec la plus grande 
satisfaction des hommes amis de rhumanite" et du travail 
desirer se fixer dans ce departement et qu'elle ne negligera 
aucuns moyens qui sont a sa disposition pour favoriser 
Fe'tablissement qu'ils veulent y faire.

Le citoyen Baudry Tun des membres du conseil con- 
naissant parfaitement les differents batiments nationaux 
susceptibles de recevoir un etablissement considerable a 
offert de conduire dans les differentes maisons nationales 
les citoyens Marsillac et Grubb pour les leur faire connaitre. 
Les offres du citoyen Baudry ont &£ acceptees, et le 
conseil 1'a invite" a s'acquitter de cette mission.

BARDON, president (signe"). 
AMOIT, secretaire (signe").

II.
Then follows a report of the next sitting of the 

General Assembly, Monday, 7th January, 1793, at which a 
letter was read from Jean de Marsillac and Robert 
Grubb, enclosing a full statement of proposed scheme for 
the Institutions. It was decided that a copy of the 
letter and scheme should be sent to the Administrators 
of the Department and to the Council General of the 
District, also that other copies of the same should be 
sent to the six districts concerned, inviting their opinion 
thereon. It was further resolved that a reply should 
be sent to the Quakers, and a copy of the Deliberations 
to the Minister of the Interior.
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ASSEMBLEE GENERALE DE L' ADMINISTRATION DU

DEPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER.
Stance du lundi sept janvier mil sept cent quatre- 

vingt-treize, 2e de la Republique.
Cinq heures du soir.

Les citoyens, President, Administrateurs et membres 
du conseil reunis : la Stance ouverte.

II a etc" fait lecture d'une lettre des citoyens Robert 
Grubb et Jean Marsillac, Quakers, par laquelle ils 
te"moignent £ I'assembl^e leur reconnaissance de 1'accueil 
fraternel qui leur a e"te fait par le Conseil, et font part du 
projet qu'ils ont d'e"tablir a Chambord des e*coles 
d'industrie morale, et des e"tablissements d' agriculture, 
arts et commerce.

Apres la lecture de ladite lettre et du projet d'etab- 
lissement, un membre a demande que le Conseil fut 
rassemb!6 pour confeYer sur 1'etablissement projete.

Un autre appuyant la motion a demande que copie 
de la lettre des Quakers et leur projet d'e*tablissement 
fussent envoyes aux administrateurs du Departement 
et aux membres du Conseil general du District.

Oiii le Procureur general syndic.
Le Conseil arrete : que copie de la lettre et le projet 

d'etablissement adresse" au Departement seront envoyes 
aux Districts pour donner leur avis sur le projet propose, 
dans le delai de quinzaine au plustard, et que les Adminis 
trateurs du Departement seront invites de se rassembler 
pour donner leur avis definitif d'aprds ceux des Conseils 
ge"neraux de district.

Arrete* en outre qu'il sera fait re"ponse aux Quakers 
et la deliberation envoye*e au Ministre de 1'Interieur.

Paris le 4 ia mois 1793, 2d Rep. fse.
J n Marcillac et Robert Grubb Neg1 Membres de la 

Socie"te des amis aux Membres du Conseil du Departement 
de Loir-et-Cher Salut.
Respectables Administrateurs.

Sensibles a 1'accueil fraternel que nous avons re9u 
de vous, noscceurs ont senti le devoir de vous en temoigner 
notre vive reconnaissance en soumettant a vos lumieres
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les offres que nous desirons presenter a la Convention 
Nationale et a vous ; agrees en la premiere communica 
tion, nous desirons meriter votre bienveillance, savoir 
si vous les trouvez equitables et qu'ils puissent vous offrir 
un temoignage de 1'estime et 1'affection respectueuse de 
vos amis.

ROB. GRUBB (Signe).
JEAN MARCILLAC (Signe).

rue des Frondeurs S* Honore* 
Hotel Montpensier, Paris.

Projet d'offres par des membres de la Socie"te des 
amis pour former a Chambord des Ecoles d'industrie 
morale et des Etablissements d'agriculture, arts et 
commerce.

Plusieurs membres de la Societe des amis (Quakers) 
offrent a la Nation franchise Douze cent mille livres5 pour 
le Pare et les Batiments de Chambord aux conditions 
suivantes :

i° de payer la somme de trois cent mille livres en 
prenant possession des objets, cent mille francs un an 
apres cette epoque ; cent mille livres deux ans aprds 
la prise de possession et cent mille francs la troisieme annee.

2° d'habiller loger nourrir soigner cent cinquante 
enfants en les y recevant depuis 1'age de huit ans jusqu'a 
dix, les instruire dans la morale, la lecture, 1'ecriture, 
le calcul, et les travaux relatifs a 1'agriculture aux arts 
ou au commerce jusqu'a quinze ans revolus ; a cette 
epoque les enfants seront libres de retourner chez leurs 
parents ou de commencer un apprentissage dans nos 
maisons soit art manuel soit commerce, et de meme 
la Societe de les accepter ou les refuser a la meme epoque.

3° Sur les 150 enfants, cent vingt seront choisis 
dans le Departement de Loir-et-Cher sur la presentation 
du conseil du Departement, et trente a la volonte des amis 
parmi des enfants nes en France, et tous sans payer 
aucune pension particuliere.

s The value of the French livre at this time was o fr. 99 centimes, 
hence the total sum offered, 600,000 livres, would equal 594,000 francs, or, 
say, 23,700 pounds sterling. But the value of money at the close of the 
eighteenth century was much more than its present value. (Information 
from M. Alligret, of Limoges.)
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4° les enfants qui entreront en apprentissage soit 
dans un art soit dans le commerce apprendront leurs 
e"tats jusqu'a 1'age de vingt-et-un ans revolus. A cette 
6poque ils seront libres de se retirer ou ils voudront ou 
de s'£tablir parmi nous et nous aurons egalement la 
libert^ de les agr6er ou de les refuser.

5° Ceux qui voudront se retirer recevront a 1'epoque 
de leur mariage ou a vingt-et-un ans accomplis, cinq 
cent livres comptant a la caisse de la Soci6te des Amis.

6° Ceux qui fixeront leur e"tablissement parmi 
nous recevront a leur mariage ou a vingt cinq ans accomplis 
la meme somme de cinq cent livres et en outre la jouissance 
d'une maison cour ou jar din, convenables a leur etat 
sans payer aucune rente pendant dix ans ; et dans tous 
les terns ils auront la liberte" de s'e"tablir partout ou ils 
voudront.

7° Tous ceux qui declareront solennellement recon- 
naitre et suivre depuis plus d'un an les principes de la 
Societe des amis (Vulgairement appeles Quakers) et qui 
seront reconnus tels par la Societe des Amis residant en 
France seront exempts de tout service militaire, dispenses 
de tout serment judiciaire sans neanmoins qu'il en result e 
pour eux aucune dispense de concourir a la prosperite 
gen6rale par la juste proportion des contributions 
publiques determinees par la nation.

8° Dans tous les cas ou des enfants avant 1'age 
de quinze ans revolus seraient enclins a des crimes ou 
des vices reiteres que nous ne pourrions reprimer, nous 
serons libres en tout temps de les exclure de 1'Institution 
donnant au Directoire du D£partement avis de leur 
exclusion huit jours avant leur sortie pour les faire rem- 
placer par un nombre egal de nouveaux sujets.

9° Aussitot qu'un ou plusieurs enfants entreront 
en apprentissage a 15 ans revolus, nous en donnerons 
avis au D6partement pour les faire remplacer par un 
nombre egal d'enfants, et completer continuellement 
aux Ecoles le nombre de cent cinquante eleves instruits 
sans aucune d£pense pour leurs families.

10° Tous ces avantages d'education morale et 
physique habituellement, nourriture, travaux, metiers, 
arts ou Etudes relatives au commerce 500" de dot, et 
jouissance de nos maisons pendant dix ans sans aucun
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frais pour cent cinquante enfants renouvele*s et portes 
continuellement au complet &c. &c. &c. Nous estimons 
valoir bien au dela de la somme de six cent mille livres ; 
En raison des obligations ci-dessus nous sollicitons la 
Convention Nationale de France d'agre"er la Deduction 
de cette somme sur le prix capital auquel Chambord 
pourra etre porte aux encheres du D6partement de 
Loir-et-Cher.

11° Dans le cas oil nous ou nos successeurs 
nSgligerons dans aucun temps d'accomplir fidelement 
les engagements ci dessus et que le Conseil du D6parte- 
ment nous aura communique* ses plaintes, si dans 1'espace 
d'un an les conditions enonce"es ne sont pas remplies 
dans leur entier le gouvernement frangais aura le droit 
de re'clamer en totalite le second paiement de six cent 
mille livres en trois paiements e"gaux de deux cent mille 
francs chacun par une annee, et 1'Institution n'en sera 
pas moins obligee de continuer jusques a quinze ans 
T^ducation des enfants qui s'y trouveraient places et en 
outre de payer a tous ceux qui auront travaille au dela de 
1'age de quinze ans leur portion totale de cinq cents livres.

12° Les amis qui ont visite* le pare et les batiments 
de Chambord offrent e"galement de recevoir trois cents 
enfants des autres bons citoyens et de les faire participer 
a tous les avantages moraux et physiques des arts, com 
merce, nourriture Le . . . moyennant la modique 
somme de deux cents11 par an qu'ils esperent ne pas 
augmenter mais cette seconde classe d'enfants ne recevra 
ni habillement ni portion dotale.

Les Amis esperent monter a Chambord divers 
Etablissements de manufacturers premieres qui prouv- 
eraient a la France ce que la morale, les travaux utiles 
et 1'economic peuvent operer ausein d'une liberte" £clairee.

Pour copie conforme.

Blois le 12 janvier 1793
1'an 2* de la R6publique.

Les administrateurs composant le Directoire du 
d£partement de Loir-et-Cher aux administrateurs des 
six districts.

Nous vous faisons passer copie du projet d'offres 
pre"sent6 par des membres de la Soci6t6 des amis, pour
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former a Chambord des Ecoles d'industrie morale et des 
Etablissements d'agriculture de commerce et arts.

Nous pensons citoyens qu'un pareil Etablissement, 
dans notre d6partement ne peut qu'etre avantageux 
sous tous les rapports. Nous vous engageons done a 
prendre, de ce plan, la plus parfaite connaissance, de 
lui donner la plus grande publicity possible, et de peser 
avec dignite les avantages heureux qui peuvent en resulter 
Convaincus d'avance qu'aucun de nos administre's ne 
desapprouvera les vues sages et bienfaisantes de ces 
vertueux et estimables quakers nous verrons avec plaisir 
naitre de leur assertion la reconnaissance que nous devons 
d'avance a ces societaires qui par de pareils sentiments 
meritent a la fois et le titre de freres et celui d'amis.

Nous attendrons votre avis pour leur repondre et 
nous sommes assures que votre zele pour le bien general 
et votre patriotisme ne nous le laisseront pas desirer 
longtemps.

Les administrateurs.

Blois le 10 janvier 1793 
Tan 2 de la Republique fran9aise.

Les administrateurs composant le Directoire du 
Departement de Loir et Cher aux Citoyens Jean Marsillac 
et Robert Grubb negotiants et membres de la Socie"te 
des Amis.

Freres et amis.
Nous avons recu avec un vrai plaisir votre lettre 

du quatre janvier present mois ainsi que le pro jet 
des offres que vous vous proposez de faire a la Con 
vention Nationale relativement a 1'acquisition que vous 
de"sirez faire dans notre d£partement. Nos sentiments 
pour vous ont pre'ce'de' vos demarches et nous ne pouvons 
qu'applaudir aux vues de bienfaisance qui vous font 
agir. Comme vos intentions sont de faire participer 
aux Etablissements tous nos administres indistinctement, 
nous venons de faire part de votre pro jet aux six districts 
qui nous sont subordonnes ; nous sommes convaincus 
qu'ils accepteront cette offre de votre part avec recon 
naissance et qu'ils s'empresseront de vous fournir les 
moyens qui sont en leur pouvoir pour en acce"16rer les 
effets : recevez par avance nos remerciements et comptez
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autant sur notre zele que sur les sentiments de fraternite 
et d'attachement que nous vous avons voues.

Les administrateurs.

III.
The next is a letter from the Administrator of the 

National Estates to the Administrators of the Loir-et-Cher, 
asking for information as to the value and extent of the 
castle and park of Chambord proposed to be granted to 
the Quakers.

Paris 15 janvier 1793
L'an 2e de la Republique.

Aux Citoyens Administrateurs du Departement de 
Loir-et-Cher.

La Societe, Citoyens, connue en Angleterre sous le 
litre de Quakers a adresse a la Convention Nationale un 
Memoire par lequel elle offre d'acquerir les Chateau et 
Pare de Chambord, pour la somme de Douze cent mille 
livres, sous differentes conditions qui paraissent presenter 
a la Republique de grands avantages moraux et politiques : 
le Comite d'alienation me demande a ce sujet de lui 
communiquer sans delai tous les renseignements que 
je puis avoir sur l'6tendue et la valeur du Pare et des 
Bailments, attendu que la Convention a temoigne le 
d£sir que ce rapport lui fut fait tres promptement.

Je vous serai oblige, Citoyens, de vouloir bien me 
mettre le plus tot possible en etat de satisfaire au desir 
du Comit^ d'alienation : Je n'ai absolument aucun des 
renseignements qu'il demande, et vous pouvez facilement 
me les donner, en remplissant pour cet objet la se"rie de 
questions g6n£rales qui 6taient jointes a ma lettre du 
29 8bre dernier, j'en joins ici deux exemplaires.

L'administrateur des Domaines Nationaux 
Je vous recommande la plus 

grande celerite.
AMELOT (Signc). 

Administrates des Domaines Nationaux.

IV.
Then comes a letter from Marsillac to the Adminis 

trators of the Department of Loir-et-Cher, acknowledging 
their reply. After learning that they approved of the



THE CASTLE OF CHAMBORD. 165

first step taken, the Friends sent a full statement to the 
Minister of the Interior, who forwarded it to the National 
Convention with a letter, a copy of which they enclose. 
But the outbreak of war between France and England 
made it necessary to delay further negociations, and 
meanwhile a company of speculators had come forward 
with a view to the purchase of the Chambord estate.

Paris le 3 2d ms 1793 2 R£p. fse
Jean Marsillac M. aux Administrateurs du Directoire 

du Departement de Loir-et-Cher : Salut.
Estimables amis.
Rl Grubb Jn et Moi avons re$u avec satisfaction et 

reconnaissance la reponse gracieuse que vous nous avez 
adressee le 10 du mois dernier; et d'apres votre adhesion 
a nos premieres demarches nous avons confie notre 
m£moire d'off res au Ministre de 1'Interieur qui 1'a envoye 
a la Convention Nationale, en I'accompagnant de la 
lettre ci-jointe, dont nous avons cru devoir vous donner 
communication :

Votre adhesion et le suffrage des hommes estimables 
qui vous entourent nous a encourage^ et deja les comites 
d'alienation et de legislation, nous etaient favorables 
lorsque la Declaration de la Guerre entre la France et 
1'Angleterre est venue traverser nos operations et nous 
obliger d'en suspendre 1'execution ; nos fonds sont prets, 
le Conseil general de notre Societe a Londres avait 
determine le plan, fix6 les moyens et applaudi a nos 
demarches ; mais nos amis ont senti qu'a 1'ouverture 
d'une guerre, acquerir un vaste Domaine et y transferer 
quatre vingts ou cent ateliers, des metiers nouveaux et 
des cultures part?culieres, possedees jusqu'a ce jour par 
la seule Angleterre, c'etait se rendre coupable de disloyaute 
prevue par les lois de la Grande Bretagne.

Mais comme nous esperons que cette guerre ne 
sera pas longue mes amis m'ont autorise a entretenir les 
voies ouvertes pour 1'execution de nos Etablissements 
des que des instants plus calmes nous permettront de les 
transferer sans violer la loi.

Le Ministre m'a communique plusieurs memoires 
qui lui ont etc* adresses par une Societe de speculateurs
Vol. vii.—78.
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qui desirent acquerir Chambord, il m'a demande mes 
observations par ecrit, j'ai satisfait a ses intentions je ne 
blame ni n'approuve les nouveaux plans qui vous ont £t£ 
soumis, je me borne seulement a vous exprimer que nous 
aurons de la satisfaction a fixer nos Etablissements 
aupres de vous ; que Chambord est le seul local conven- 
able a ce sujet, et que si vers la fin de 1'annee vous n'en 
avez pas dispose, peut etre alors des circonstances moins 
orageuses nous permettront de nous reunir a vous.

Tel est mon vceu et celui d'un grand nombre de nos 
amis qui vous estiment et vous aiment.

J.M. (signe).

Copie de la lettre du Ministre de 1'Interieur au
President de la Convention Nationale.

President.
J'adresse a la Convention Nationale un memoire de 

plusieurs membres de la Societe des Amis, si connus en 
Angleterre et dans les Etats-Unis de I'Amerique par la 
purete de leurs mceurs, leur economic et l'utilit£ de leur 
Industrie ; Ce memoire porte sur les offres qu'ils font 
d'acquerir le pare et les bailments de Chambord, Departe- 
ment du Loir-et-Cher, a des conditions sur lesquelles la 
Convention Nationale peut seule se prononcer.

La Nation fran9aise accueillera sans doute de tout 
son pouvoir les etrangers qui viendront enrichir son sol 
de nouveaux etablissements et qui pour 1'acquisition de 
ses biens nationaux lui porteront des capitaux dont elle 
a besoin. Mais parmi ces Strangers elle ne saurait trop 
distinguer ceux qui s'offrent a elle aujourd'hui. Leurs 
propositions les feront assez connaitre. Voues au travail, 
a la bienfaisance, a la reflexion, accoutum£s des 1'enfance 
a la pratique de vertus parmi nous trop negligees, la 
Convention Nationale ne peut voir qu'avec satisfaction 
ces hommes industrieux et simples, que 1'orgueil et 
1'ignorance design erent sous le nom de Quakers, offrir 
d'acquerir une maison tres vaste, que 1'isolement et 
1'etendue mettaient hors d'emploi, et 1'engager a la 
faire servir a 1'education, a 1'instruction morale et indus- 
trielle, a la Dotation meme et a 1'Etablissement d'un 
nombre assez considerable de jeunes citoyens, pour 
esperer que leurs travaux comme leurs bons exemples
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auraient bientot la plus heureuse influence sur toute la 
Republique.

Le pare qui en depend n'off re dans une grande 
etendue qu'un sol infertile qui n'est habite que par les 
betes fauves que le luxe entretenait, mais entre les 
mains de ces hommes industrieux la plupart proprietaries 
de riches etablissements, qui font la prosperite de nos 
voisins il sera bientot convert d'ateliers de tous genres 
de culture de toute espece, ils y transporteront, cette 
education des moutons qui donne seule aux lainages 
d'Angleterre la superiorite qui nous force nous memes 
de les aller chercher a grands frais pour toutes les etoffes 
rares que nous fabriquons. Ils y introduiront la culture 
du lin et sa transformation en toile a la maniere d'lrlande, 
genre d'industrie qui peut occuper une multitude de bras, 
fournir une consommation interieure considerable et 
etre un objet riche d'exportation et d'echange avec 
1'Angleterre elle-meme. La preparation des cuirs, cet 
art si neglige, si abandonne en France, depuis surtout 
quelques annees, les filatures, les tissages par des mecan- 
iques, enfin les methodes en agriculture, par lesquelles les 
Anglais se sont rendus si superieurs, seront introduites, 
enseignees, mises en pratique et en exemple, par ces 
memes hommes dans ce lieu sauvage et presque abandonne, 
qui jusques a present n'a attire" 1'attention d'aucun 
acquereur. Aussi le Departement du Loir-et Cher, con- 
vaincu qu'ils peuvent, par leurs connaissances, leurs 
capitaux, leur Industrie et leurs relations, les mettre en 
bonne et utile valeur, attend-il avec le plus vif inter et 
que la Convention prenne dans la plus haute consideration 
leur proposition et rende les decrets necessaires pour les 
mettre a 1'abri de toute inquietude sur leurs principes 
paisibles et religieux.

Alors on attirera une multitude de leurs frdres 
d'Angleterre, d'lrlande, de la Hollande et meme d'Alle- 
magne ; ceux d'Amerique les visiteront et ce premier 
e"tablissement ne sera que le point d'appui de ceux qu'ils 
formeront en tout genre dans d'autres parties de la Re 
publique. Probablement la Convention pensera qu'il est 
de 1'interet de celle-ci d'attirer, par tous les moyens 
possibles, dans son sein des hommes qui ont les mceurs 
les plus propres au gouvernement republicain et qui ont,
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depuis plusieurs siecles, par 1'economie et 1'industrie 
les plus eclairees, dans les arts utiles, glorieusement con- 
couru a la prosperite des peuples qui se sont avant nous 
debarrasses des liens de 1'esclavage.

V.
Two replies from Blois follow, addressed to the 

Administrator of the National Estates, in response to 
request for information.

The second reply encloses the opinions of the various 
Districts and copies of the deliberations of two public 
meetings of the Administrators of the Department of 
Loir-et-Cher.

District de Blois.
Au citoyen administrateur des Domaines Nationaux.

Blois le 16 fevrier 1793. 
Citoyen.

Sans le retard qu'ont apporte les differents districts 
de notre Departement a nous faire parvenir leur avis 
relativement aux soumissions faites pour 1'acquisition 
du Domaine de Chambord, tant par les Quakers que par 
plusieurs habitants de Blois, nous vous eussions adresse 
plus promptement les renseignements demandes par votre 
lettre du 10 de ce mois.

Le Directoire s'occupe maintenant de la lecture de 
ces avis et aura attention de vous envoyer sous peu de 
jours les resultats qui lui paraitront le plus en etat de fixer 
votre opinion sur 1'admission des Quakers ou de leurs 
concurrents a 1'acquisition de ce Domaine National.

Les administrateurs du departement.

District de Blois.
A 1'Administrateur des Domaines Nationaux.

Le 23 fevrier 1793. 
Citoyen,

Nous vous adressons ci-jointes les differentes pieces 
relatives a 1'acquisition du Domaine de Chambord et copie 
collationnee des deux deliberations que nous avons prises 
sur cette affaire les 15 et 18 de ce mois.

Nous vous eussions fait parvenir plus tot ce dossier 
si les districts eussent repondu a rempressement que nous
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avions de satisfaire a vos lettres des 30 janvier et 10 du 
present mois.

Nous attendons avec empressement la decision que 
la Convention Nationale prendra sur les differentes 
soumissions faites pour l'acqiiisition de ce Domaine 
National.

Les administrateurs du departement.

DELIBERATIONS DU DIRECTOIRE DU DISTRICT DE MER.
Seance publique du 17 janvier 1793.

Le President fait lecture d'un projet d'offres pre"sente" 
par des membres de la Societe des amis (Quakers) pour 
former a Chambord des Ecoles d'industrie morale, et des 
Etablissemens d'agriculture, arts et commerce, et d'une 
lettre du departement par laquelle il engage le Directoire 
de ce district d'en prendre la plus parfaite connaissance, 
de lui donner la plus grande publicite, de peser les avan- 
tages heureux qui peuvent en resulter, enfin de lui faire 
passer notre avis sur le champ pour repondre de suite 
a ces estimables et vertueux quakers.

Le Procureur syndic Oiii le Directoire apres avoir 
inurement examine les differents articles dudit projet et 
reconnu qu'ils presentoient tous des avantages reels.

Considerant neanmoins que 1'article 2 laisse quelque 
chose a desirer, en ce que les Societaircs se reservent la 
faculte d'accepter ou refuser les enfants parvenus a 1'age 
de 15 ans et qui voudraient faire un apprentissage dans 
leurs maisons, sans etre obliges de donner aucunes raisons 
pour le refus estime sauf la revision dudit article, que le 
Departement doit appuyer aupres de la Convention les 
offres genereuses faites par les dits amis et faire a ces 
derniers une adresse qui leur exprimera la reconnaissance 
que nous leur devons d'avance et les sentiments de frater- 
nite que leur vouent les membres de ce Directoire, pour- 
quoi le present avis sera envoye au Departement.

En Directoire a Mer le dix sept janvier mil sept cent 
quatre vingt treize L'an deuxieme de la Republique.

GALINET (signe). ROUSSEAU (signe). 
PIROUILE (signe). BLANCHON (signe). 
DREUX (signe). SERREAU (signe).

Secretaire.
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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA VlLLE DE BLOIS.

Bibliothdque de Blois.
Aujourd'huivingt quatre janvier mil sept centquatre 

vingt treize, 1'an second de la Republique le Conseil 
general de la commune assemble en permanence.

II a etc fait rapport d'une soumission de plusieurs 
citoyens de la Ville de Blois et des environs, lesquels 
s'obligent d'acheter la terre de Chambord et dependances 
par indivis entre les actionnaires par voie d'adjudication 
comme Domaine National a la barre du District de Blois 
aux conditions enoncees au dit acte.

Le Conseil general, le procureur general entendu 
lecture faite du memoire d'une Societe d'amis vul- 
gairement appeles Quakers presente dans la seance du 
neuf janvier a 1'Assemblee Nationale et rapport e dans le 
Bulletin.

Considerant que les offres portees en ce me"moire 
presentent une perte eVidente pour la Nation en ce que 
les amis ne consentent payer re"ellement que six cent mille 
livres un domaine immense, qui dans la realite peut etre 
porte a la valeur de Douze cent mille livres, qu'a 1'egard 
des six cent mille livres restants, les amis n'offrent qu'une 
compensation purement illusoire pour la Nation, que cette 
compensation ne sert au contraire qu'a deguiser les profits 
effectifs que ces associes retireraient des travaux des 
enfants employes aux soins de la culture territoriale et aux 
manufactures qu'ils se proposent d'etablir, que cette 
compensation tendrait a concentrer dans leurs mains les 
benefices que ces enfants apporteraient en masse a la 
Societe au detriment de leurs pere et mere et des vignerons 
ou cultivateurs des campagnes voisines, que cette com 
pensation cache encore une perte reelle pour la Nation sur 
les premiers six cent mille livres pay6s en trois ans, et qui 
par defaut de prestation annuelle des inter ets ne rapporter- 
ont effectivement au tresor public que cinq cent soixante 
dix livres.

Considerant que les mceurs et les maximes d'in- 
struction repandus dans les ouvrages de la secte des amis, 
ne peuvent s'accorder avec les principes du gouvernement
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republicain en ce que ces principes tendraient a rescussiter 
une espece de monarchisme et a creer une corporation dont 
il serait difficile d'arreter les progres ; que 1'exemption 
de tout service militaire et la Dispense de tout serment 
reclamee par les amis, ne peuvent se concilier avec nos 
lois et nos usages ; que sous le vain pretexte d'un rite 
religieux il ne doit pas exister dans la Republique de secte 
privilegiee et hors les lois existantes.

Qu'il serait tres prejudiciable au vignoble conside"r- 
able qui fait toute la richesse du pays, de detruire les 
bois du pare de Chambord surtout, a une epoque ou 
cette superficie devenue plus rare est aussi n6cessaire a la 
culture qu'a la consommation des citoyens.

Que 1'obligation que les actionnaires contractent de 
laisser subsister les bois, d'en augmenter la plantation 
et de convertir le surplus en pres naturels ou artificiels, 
ne peut que produire les plus grands avantages.

Qu'en lui en off rant d'acheter par voie d'adjudication 
a la barre du district, Les actionnaires presentent a la 
Nation 1'espoir et meme 1'assurance de faire porter le 
domaine de Chambord a une plus grande valeur.

Est d'avis que le projet de soumission de nos citoyens 
merite une juste confiance, et qu'il est a tous egards 
preferable aux off res des amis et tres avantageux au 
Departement.

(Suivent les signatures des Conseillers municipaux 
de la ville de Blois).

VI.
The next document records the judgment arrived at 

by the Directory of the district of Blois, which was to be 
sent up to the Directory of the Department.

6C registre des avis du Directoire du District de Blois.
Seance du 6 fevrier. 

II a e"te fait rapport.
i° D'un projet d'offre par des membres de la 

Societe des amis Quakers pour former a Chambord des 
ecoles d'lndustrie morale et des Etablissements d'agricul- 
ture arts etc aux conditions : 6

6 Here follow particulars, nos. 1-12, already set out on pages 160-162.



172 THE CASTLE OF CHAMBORD.

2° II a ete egalement fait rapport :
d'une Soumission pour 1'acquisition du meme 

domaine par plusieurs citoyens reunis dc la ville de Blois 
et lieux circonvoisins, par laquelle ils declarcnt etre dans 
1'intention d'acquerir ledit Domaine pour et moyennant 
le prix de 1,200,000", s'obligent a payer dans la quinzaine 
de 1'adjudication 300,000" et en derogeant quant a ce, 
aux decrets subsistant, s'offrent a payer le surplus de 
la vente en douze annees et douze paiements egaux avec 
1'interet a 5 pour cent, s'obligent en outre pour 1'a vantage 
particulier du tresor public a planter en Bois la totalite 
de ce Domaine en douze annees sauf les chemins neces- 
saires et les portions propres en pres comme aussi de ne 
reconnaitre d'autre culture dans ce domaine tant pour eux 
cue pourleurs hoirs et ayant cause a perpetuite, que celle 
c es Biens et des pres et de pouvoir dans aucun cas provoquer 
ou consentir une division quelconque mais bien de le regir 
ou faire regir en masse et indivisament au profit de tous 
les actionnaires aditionnaires, meme d'un seul s'il arrivait 
qu'un devint seul proprietaire:

Supplie la Convention Nationale, d'agreer et de rendre 
invariable par un decret les obligations cy-dessus, pour 
frapper sur tous ceux qui pourraient se rendre adjudica- 
taires du dit Domaine, comme aussi pour le plus grand 
avantage de la Caisse publique de decreter que le Domaine 
sera vendu a la barre du District de Blois au feu et plus 
offrant et dernier ench&isseur.

Ladite soumission etant accompagnee d'un memoire 
d'observations sur les principes politiques et les habitudes 
sociales des Quakers, sur 1'usage ou ils sont de diviser 
leurs proprietes a 1'infini et les inconvenients presumes 
de ce systeme applique au Domaine de Chambord con- 
sistant pour la majeure partie en bois.

Vu les memoires et soumissions ci-dessus :
Le Directoire, considerant qu'il importe a 1'avantage 

de ce Departement sous les rapports interessants du 
commerce et de 1'industrie de fixer dans son sein une 
classe d'hommes dont 1'activite, 1'intelligence et la probite 
sont connues ainsi que la richesse:

Considerant qu'il importe a Tharmonie sociale et 
a 1'affermissement des principes republicains d'attirer 
dans la Republique des hommes celebres par la purete
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de leurs principes et 1'austerite de leurs moeurs et surtout 
de les dormer pour modeles en cette partie a la jeunesse 
qui fait en ce moment 1'esperance de la Patrie:

Considerant qu'a la verite il entre dans la morale 
des Quakers de ne preter aucun serment judiciaire et de 
ne jamais prendre les armes:

Mais, considerant. que oui et non sont des expressions 
et des engagements sacres pour les amis, que le refus de 
prendre les armes peut etre regarde comme avanta r̂euse- 
ment compense par leurs vertus morales, leur Industrie 
commerciale et 1'oftre qu'ils font de supporter les con 
tributions dans la juste proportion avec tous les in- 
dividus qui composent notre Republique:

Considerant que la declaration solennelle faite 
au nom de la Nation frangaise de renoncer a tout pro jet 
de conquete, n'est autre chose qu'une application des 
principes philosophiques desdits Quakers, que la Nation 
frangaise n'a elle-meme pris les armes que pour defendre 
la liberte contre les tyrans qui ont voulu 1'etouffer dans 
son berceau, et qu'elle les port era sans jamais les reprendre, 
lorsqu'ils auront tous ete detruits ou force's de reconnaitre 
la majeste nationale et la souverainete du peuple:

Considerant qu'il serait aussi impolitique de ne pas 
admettre au sein de la Republique une Societe d'hommes 
actifs, laborieux et industrieux, parcequ'ils different de 
nos principes qu'il le fut au despote Louis quatorze de 
chasser d'apres ]es conseils d'un pretre fanatique et 
ambitieux des frangais qui n'avaient d'autre tort que de 
ne pas penser comme lui:

Considerant neanmoins qu'il est juste de rendre la 
vente de Chambord la plus avantageuse a la Republique, 
sans chercher a nuire a 1'Etablissement des Quakers.

Considerant que le benefice resultant pour la Societe 
des amis du travail des enfants places dans leurs etablisse- 
ments et 1'avantage inappreciable pour eux de pouvoir 
developper leur industrie sur un sol feconde par le genie 
de la Liberte, sans un juste dedommagement des services 
qu'ils rendront a la Republique :

Considerant qu'il est interessant pour le commerce 
dece departement, consistant en vins et eaux de vie prove- 
nant d'un vignoble considerable et d'avoir des bois a 
menager:
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Oiii le Rapport du Procureur syndic; est d'avis
i° Que les Quakers soient autorises a 1'acquisition 

du Domaine de Chambord concuremment avec les adjudi- 
cataires qui se presenteront pour cet objet.

2° Qu'il ne leur soit accorde aucune remise sur le 
montant de 1'adjudication totale a raison des services 
qu'ils se proposent de rendre a la R£publique.

3° Qu'ils soient assujettis aux Lois forestieres pour 
l'administration dudit Domaine de Chambord.

Le Directoire arrete en outre que le present avis sera 
envoye au Directoire du Departement et que copie en sera 
donnee aux citoyens soumissionnaires de Blois pour faire 
a 1'administration superieure telles observations qu'ils 
jugeront convenables avant qu'elle envoie a la Convention 
Nationale son avis, surle projet d'off re fait par les Quakers.

Fait et arrete les dits jour et an que dessus.
CHEVALLIER (signe).

VII.
The following extracts from the proceedings of the 

Directory of the Department give an outline of the 
arguments used and state the final decision arrived at.

Seance publique du 15 fevrier 1793, 1'an 2e de la 
Republique.
Les Quakers et Soumissionnaires de Blois et environs.
Le Directoire assemble.

Le membre charge des petitions presentees par les 
Quakers et par les soumissionnaires de la ville de Blois, 
tendant a 1'alienation du domaine et pare de Chambord, 
a donne lecture de toutes les pieces relatives a cette affaire 
ainsi que des avis que le Directoire du District de Blois, 
Vendome, Mer, Romorantin, ont fait passer a radminis- 
tration sur le plus ou moins d'avantage qui peuvent 
resulter de 1'Etablissement projet^ par la Societ6 des 
Quakers.

Sur quoi le Directoire considerant que 1'affaire dont 
il s'agit est de la plus haute importance, et que pour asseoir 
a son jugement sur les preventions respectives des Quakers 
et des soumissionnaires de la ville de Blois une lecture 
rapide est insumsante, il a ete arrete, ou'i le Procureur
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general syndic que la discussion est ajournee a lundi pro- 
chain 4 heures du soir.

Seance du lundi 18 du meme, Suite ci dessus.
L'ordre du jour ramenant la discussion importante 

sur les petitionnaires presentee par la Societe des amis 
dits Quakers et par les citoyens soumissionnaires de la ville 
de Blois et lieux circonvoisins relativement a 1'acquisition 
du Domaine et Pare de Chambord, la seance a ete ouverte 
par la lecture du projet d'offre conditionnelle tendante 
a former an dit lieu de Chambord, des ecoles d'industrie 
et de morale et des Etablissements d'agriculture, de 
commerce et d'arts.

Cette lecture suivie du projet de soumission pour 
1'acquisition du meme Domaine par les citoyens proprie- 
taires de Blois a ete terminee par les avis des districts de 
Romorantin. Mer, Vendomeet Blois auxquels le Directoire 
avait adresse une circulaire pour les engager a com- 
muniquer leurs vues sur le degre d'utilite resultant de 
1'alienation de Chambord et le plus ou moins d'avantage 
qu'il y aurait a faire passer le Domaine dans les mains des 
Amis, de preference a tout autre soumissionnaire.

Le Directoire du District de Romorantin consulte 
pense qu'on ne saurait trop s'empresser d'accueillir avec 
reconnaissance la demande des Quakers, il voit dans leur 
projet d'etablissement la certitude de plus grands avantages 
pour 1'avenir pourvu neantmoins que tous les Departe- 
ments de la Republique puissent se ressentir de leur in 
fluence heureuse et que leur Genie createur ne soit pas 
borne a faire des el eves pris uniquement dans le sein du 
departement de Loir-et-Cher.

Le District de Vendome s'alarmant sur les dangers 
de leur doctrine qu'il considerent comme anti-republicaine 
sous plusieurs rapports, c'est d'un sentiment different 
cependant il convient que ces hommes connus par 
1'austerite de leurs moeurs et I'etendue de leurs connais- 
sances soient veritablement precieux pour le Departement 
et pour la France entiere, mais sous le seul rapport de 
1'industrie et du commerce et des arts.

Le district de Mer se rangeant plus particulierement 
a 1'avis du district de Romorantin, ne voit dans le projet 
d'offre des Quakers qu'une seule difficulte a lever, selon
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lui il paraitroit convenant d'accorder a la Societe des amis 
la faculte illimitee d'accepter ou de refuser a leur gre" 
les enfants prevenus a 1'age de quinze ans et qui voudraient 
faire un apprentissage dans leur maison.

Enfin le District de Blois rendant un nouvel hommage 
a la celebrite des Amis et considerant qu'il importe a ce 
Departement, tous les rapports interessants de 1'agricul- 
ture et de 1'industrie de seconder leur vue bienfaisante 
en favorisant leur Etablissement a Chambord, mais 
considerant aussi qu'il est juste de rendre la vente de ce 
Domaine la plus avantageuse a la Republique et qu'il 
est en outre du plus grand interet pour le commerce de 
Vins et des Eaux de Vie qui fait le principal commerce 
du Ble"sois de conserver les Bois de Chambord, suivant 
1'ordre de leur amenagement, le District que les Quakers 
doivent etre admis a 1'acquisition du Domaine de 
Chambord concuremment avec les autres adjudicataires 
qui se presenteront et qu'a tout evenement ils doivent etre 
assujettis aux lois forestieres et qu'il ne doit leur etre 
accorde aucune remise sur le montant de leur adjudication 
totale en raison des services qu'ils se proposent de rendre 
a la Republique.

La Discussion ouverte en presence de plusieurs habi 
tants de Blois le citoyen Bellenoue 1'un des soumission- 
naires de la Ville a demande la parole et a dit que le but 
des Quakers etait d'apres leur projet d'offre de consacrer 
entierement leurs soins a 1'entretien de la jeunesse et 
aux progres des arts et des sciences, il ne s'est point 
dissimule les avantages inexprimables qui peuvent en 
etre la suite, mais il a vu dans leur Etablissement a 
Chambord une perte irreparable pour les Blaisois relative- 
ment aux forets. Donnez dit-il la preference aux Amis 
Quakers, bientot vous verrez disparaitre trois mille six 
cents vingt-six arpents de bois en taillis et futayes qui 
sont le principal revenu du pays vignoble et sans lesquels 
le commerce de vins et eaux-de-vie diminuerait d'une 
maniere effrayante, joignez ensuite a ces inconvenients 
celui de voir avant peu cette grande propriete se de- 
membrer et se diviser a 1'innni par le part age indubitable 
des terres qui composent Chambord et dont la plupart 
ne sont propres par la nature de leur sol qu'a produire 
des bois, vous sentiriez des lors mais trop tard combien
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il e*tait im Dortant de conserver en entier la masse des bois 
du pare ce Chambord ; si au contraire les habitants 
soumissionnaires de Blois, dont je suis I'organe, sont admis 
aux encheres et deviennent adjudicataires de ce Domaine, 
quel avantage infini ne resultera pas de cette alienation 
meme indivisible entre les actionnaires puisqu'ils s'im- 
posent 1'obligation expresse non seulement de conserver 
la masse des bois existants mais encore de faire de nou- 
velles plantations en ce genre dans toutes les parties 
de terrain qui en sont susceptibles.

Un autre membre succedant au Citoyen Bellenoue 
a combattu son opinion et a dit : En vain les soumission 
naires de la ville de Blois jettent-ils 1'alarme sur 1'Etab- 
lissement des amis Quakers a Chambord, j'ai parcouru 
leur projet d'off re et je ne trouve nulle part qu'ils aient 
meme comme 1'idee de detruire les bois, leur systeme 
a cet egard annonce au contraire qu'ils seront toujours 
disposes a observer la regie que la Convention pourra 
leur prescrire relativement a leur conservation. L'objet 
le plus important a discuter maintenant c'est de savoir 
si 1'indemnite de six cent mille livres que reclament ces 
derniers peut etre comprise par 1'education physique et 
morale qu'ils se proposent de donner a cent cinquante 
enfants pris dans la classe la plus indigente.

Un autre membre a pretendu qu'on ne devait pas 
mettre en parallele les besoins de la Republique avec un 
leger sacrifice de six cent mille livres. N'accordons pas 
dit-il, cette somme a titre d'indemnit£ mais qu'elle soit 
abandonnee aux amis Quakers a titre de reconnaissance, 
savoir les projets de cette Societe recommandable par 
ses talents et ses mceurs et 1'Etablissement des Quakers 
une fois assuree a Chambord, nous rendront au centuple, 
les avantages que leur probite et leur intelligence nous 
promettent ; au surplus, ajoute-t-il, il ne nous appartient 
pas de decider quelle somme devra leur etre accordee 
nous ne pouvons que former des vceux et solliciter la 
Convention de fixer dans leur sagesse 1'indemnite qu'ils 
sollicitent.

La discussion fermee le Procureur general syndic 
a donne les conclusions suivantes :

Je ne rappellerai point, dit-il, les observations qui 
ont ete faites sur le sujet dont il s'agit, elles sont



178 THE CASTLE OF CHAMBORD.

sup6rieurement et sagement discutees; je me resume 
done a dire quoique 1'etablissement propose par les 
Quakers offre sous plusieurs aspects des avantages 
seduisants, des raisons puissantes doivent cependant 
les faire rejeter ; en effet dans une Republique sage 
comme la notre tout doit etre egal et soumis a la meme 
loi ; nul privilege, nulle distinction ne doit etre reservee 
a aucune classe particuliere, il n'en existe plus et il ne 
peut plus en exister puisque la loi les a confondues pour 
n'en former qu'une seule, celle de 1'egalite ; cependant en 
admettant 1'etablissement sollicite par les Quakers ce 
serait retablir parmi des hommes egaux une caste privi- 
le"giee qui n'obeirait qu'a la loi qu'elle s'est imposee 
sans les soumettre a celle qui nous regit, car vous le 
savez citoyens ils refusent absolument de porter les 
armes et de preter le serment exige de tous les fran£ais 
et tendant a 1'affermissement de la liberte et de 1'egalite. 
Ces principes dangereux et dont la contagion ferait des 
progres sensibles par la facilite qu'ils auraient de les 
repandre et de les propager en les inculquant a leurs el eves 
auxquels d'ailleurs ils enerveraient le courage et les 
rendraient nuls par la defense de la patrie, doivent etre 
d'une consideration importante dans cette discussion.

Ces Quakers assurent, dit-on, et cela sans doute pour 
balancer leur refus de soumission a la loi, que les en 
gagements qu'ils contractent sont sacres pour eux 
qu'ils ne manquent jamais a leur parole; mais quel 
est done le bon citoyen qui sans etre quaker, ne se fait 
pas aussi un devoir sacre de tenir la sienne, et malgre' 
son exactitude scrupuleuse a cot egard il ne croit pas pour 
cela devoir obtenir la faculte de se soustraire a la loi.

II est une autre consideration bien importante et 
qui inurement examinee doit contribuer encore a repousser 
Toff re de ces etrangers : les manufactures qu'ils veulent 
etablir exigeront pour leur exploitation une quantite 
considerable de bois qu'ils prendront sur le territoire 
de Blois, cette forte consommation ajoutera a la disette 
de cette denree qui d6ja se fait sentir d'une maniere 
si effrayante dans le district de Blois, et finira par le 
priver entierement de cet objet qu'on peut nommer 
aussi de premiere necessite. Loin de fournir de nouvelles 
occasions a la consommation, il serait au contraire bien
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essentiel, non seulement de conserver les bois qui restent, 
mais de tenter tous les moyens possibles d'encouragement 
pour les multiplier, sans quoi d'ici a vingt ans les habitants 
de ce District seront reduits a la cruelle alternative ou 
de manquer d'un objet de necessite indispensable, ou 
d'abandonner leurs demeures et possessions pour aller 
dans un pays plus heureux chercher ce que celui qui les 
a vu naitre leur refusera absolument. Tel sera le sort 
de ces infortunes habitants si vous ne prenez des ce 
moment-ci des mesures pour les en garantir.

Une reflexion qui se presente et qui ne doit pas vous 
e"chapper, citoyens, c'est que 1'Etablissement propose 
par les Quakers, loin d'etre un avantage pour les cam- 
pagnes, ne peut au contraire que leur causer un prejudice 
notable, en ce que s'ils prenaient les enfants des cultiva- 
teurs, pour les eduquer, ils mettraient ces citoyens dans 
I'impuissance de les occuper, a mesure qu'ils avanceraient 
en age, aux travaux de leurs champs qu'eux memes ne 
pourraient plus cultiver seuls, ils les priveraient encore 
d'un avantage plus precieux, celui de trouver dans le 
produit du travail de ces enfants les moyens de se pro 
curer les objets essentiels a leur existence.

En consequence je conclus a ce que la demande des 
Quakers avec les clauses qu'ils y ajoutent soient rejetees, 
sauf a eux a entrer en concurrence avec tous ceux qui 
proposeront de faire un etablissement quelconque a 
Chambord, mais sans aucuns privileges particuliers; 
et je demande que mes conclusions soient inserees dans 
la deliberation.

Le Directoire, consideYant qu'il est du plus grand 
inteYet pour ce d£partement, d'attirer dans son sein, des 
hommes celebres par la purete de leurs moeurs leur 
genie industrieux et leur connaissance commerciale, qu'il 
est surtout de la plus haute importance pour raffermisse- 
ment des principes republicains de les donner pour 
modeles a cette partie de la jeunesse ensevelis sous les 
lambeaux de la mis ere la plus aff reuse et qui a besoin 
de cette education:

Considerant que la doctrine particuliere des Quakers 
de ne preter aucun serment et de ne jamais prendre les 
armes ne peut influer desavantageusement sur 1'espdce 
de leurs eleves:
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Considerant neanmoins que leur 6tablissement a 
Chambord, devenu precieux sous une infinite de rapports, 
ne peut avoir lieu qu'en consacrant au principe la con 
currence la plus entiere parmi ceux qui se presentent 
pour 1'acquisition de ce domaine et sous la condition 
expresse ce laisser en nature tous les bois qui en font 
partie pour n'etre exploites que suivant 1'ordre des 
coupes:

Le Directoire, considerant en outre qu'en admettant 
que la Societe des Quakers se rende adjudicataire du pare 
de Chambord, il devient indispensable de lui accorder 
sur les fonds du Tresor national une indemnite propor- 
tionnee a 1'etendue de leurs avances pour la dedommager 
d'un pareil Etablissement.

Estime: i° Que le pare de Chambord et ses 
dependances doit etre incessamment mis en vente pour 
etre adjuge devant le Directoire du District de Blois 
suivant les formes ordinaires.

2° Que la Societe des amis connus sous le nom de 
Quakers doit etre admis aux encheres a la concurrence 
avec les autres soumissionnaires.

3° Que les adjudicataires doivent etre astreints a 
suivre et se conformer aux lois f orestieres aim de parvenir 
a la conservation des bois dont la destruction pourrait 
entrainer les plus grands maux.

z.° Que la Societe dans le cas ou elle se rendrait 
adjucicataire ne pourra jouir d'aucune exception 
d'impot accru ou a naitre.

5° Enfin qu'il pourra leur etre diminue sur le prix 
total de leur adjudication une somme de six cent mille 
livres a titre d'indemnite a la charge par elle de se con- 
former aux articles 2 et 3 du pro jet d'off re.
NORMAUD (signe). LERAGE AMAURY (signe). 
PEAN (signe). DUPONT (Procureur general 
BOURGERE-LAMBERY (signe"). syndic) (signe). 
ALARDET (signe). FOUCHARD (vice-president) 
TuPIN (signe"). (signe).

The principal reason for the failure of the negociations 
was the strong local objection to a colony governed by 
other laws than those in force around it.


